
Rym Nasri - Alger (Le Soir) - Agé d’à-
peine 3 mois, le nourrisson décédé dans
une pouponnière de Batna (précisément
dans l’établissement spécialisé pour
enfants assistés), était, assure une per-
sonne qui a tenu à garder l’anonymat, «en
très bonne santé et ne présentait aucune
maladie apparente». Pour cette même
source, «trouver ce bébé mort dans son lit
suscite beaucoup d’interrogations».   

Les faits remontent au 10 août dernier
où, très tôt le matin, un nourrisson a été
découvert inanimé dans son berceau par
un agent de la pouponnière. L’enfant a été

aussitôt évacué vers le CHU de Batna, où
le médecin urgentiste a constaté que la
mort remontait à quelques heures aupara-
vant, précise la même source. «Le constat
du médecin des urgences faisant planer
des doutes sur la nature et les circons-
tances du décès, une autopsie a été aus-
sitôt demandée», ajoute cette source.  

Alerté en premier, Mohamed-Cherif
Zerguine, militant des droits de l’enfance,
confirme que l’autopsie a été réalisée et
que les prélèvements ont été transférés
au laboratoire scientifique de Constantine
pour «des analyses plus approfondies».

Celles-ci ont-elles abouti à un résultat ?
«Nos contacts affirment que la puéricultri-
ce de nuit a l’habitude d’ajouter une sub-
stance dans le biberon pour faire dormir
les enfants», fait remarquer Zerguine, per-
plexe. Il suspecte des négligences, voire
de la maltraitance ayant entraîné le décès
du bébé. Une mort qu’il impute à des
agents polyvalents de l’établissement.
D’après lui, ce n’est pas le premier décès
suspect de ce genre puisque, il y en a eu
six autres, un autre enfant âgé d’environ 6
mois, est mort dans des conditions égale-
ment suspectes. 

Le militant des droits de l’enfance
dénonce aussi la «passivité» du ministère
de la Solidarité nationale dans la gestion
de ce dossier. «Aucune inspection n’a été

dépêchée sur les lieux et il n’y a eu aucu-
ne réaction de la tutelle, ce qui laisse le
champ libre à toutes les interrogations»,
dit-il. A son avis, même informées, les ins-
tances concernées «préfèrent passer l’af-
faire sous silence pour ne pas attirer l'at-
tention de l'opinion publique et en subir les
conséquences éventuelles». Tout en
demandant à ce que justice soit rendue à
ces orphelins, Mohamed-Cherif Zerguine
va plus loin : «Les responsables ne doi-
vent pas rester impunis.» 

De son côté, le ministère de la
Solidarité nationale dément toute mort
suspecte. «Le nourrisson est tombé mala-
de dans le centre (pouponnière) et a été
transféré à l’hôpital où il est décédé.
Quant à l’autopsie, elle est systématique»,
affirme-t-on.  

Une version corroborée par la Direction
de l’action sociale (DAS) de Batna. Le
chef de service, Ali Maâssissi, parle d’une
hernie hiatale dont souffrait le bébé avant
son admission. «Ce nourrisson était âgé
de deux mois lors de son arrivée au centre
exactement le 3 juillet dernier. 

Le 10 août, il a fait une très forte fièvre
et a été évacué vers 4h30 au CHU de
Batna où il est décédé. Nous n’avons pas
encore les résultats de l’autopsie. Quant
au rapport de la directrice de la poupon-
nière, le document atteste que tout était
normal», explique le même chef de servi-
ce.  

R. N.
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Mort naturelle ou décès provoqué par une maltraitance ? C'est la ques-
tion que se pose l’entourage du nourrisson de la pouponnière de Batna,
décédé il y a 23 jours. 

Faits divers

A l’approche de la rentrée scolai-
re, les enfants de la commune
d’Ouled Yaïch, notamment ceux de
la cité des 112 logements, à 6 kilo-
mètres au nord du chef-lieu de
Blida, sont menacés de mort.

Et pour cause, une fosse de trois
mètres de profondeur, creusée il y a
quatre mois pour des travaux d’assainis-
sement et restée ouverte jusqu’à aujour-
d’hui, les guette journellement.

En dépit des alertes formulées verbale-
ment et par écrit par les habitants de la
cité des 112 logements, nous dit-on, aucu-
ne décision des autorités locales n’a été

prise pour procéder à la réparation des
égouts et la fermeture de la tranchée.

«Faut-il  attendre  un  drame pour
réagir ?» nous confie un habitant de cette
cité. Il faut dire qu’en plus du risque
encouru par les les piétons et les automo-
bilistes, des odeurs nauséabondes en
émanent, de jour comme de nuit, rendant
la vie des riverains insupportable.

Selon certains habitants de la cité des
112 logements, cette tranchée aurait été
ouverte au motif que les eaux usées refou-
laient dans des demeures de personnes
habitant dans les parages et qui seraient
des fonctionnaires à l’APC d’Ouled Yaïch.
Maintenant, si ces eaux usées ne se

répandent plus dans leurs maisons, elles
se dégagent, cependant, à l’air libre, au
grand dam de centaines de citoyens qui
ne savent plus à quel saint se vouer, sur-
tout que le danger persiste pour eux et
pour leurs enfants, eux qui ont toujours
peur de les voir tomber dans ce trou mor-
tel. `

D’ailleurs, il y a une semaine, nous fait-
on savoir, une voiture conduite par une
femme a failli tomber dans cette fosse
n’étaient-ce les appels du gardien de la
cité qui lui a fait éviter in extremis une
chute dans cette excavation.

M. B.

BLIDA : ELLE A ÉTÉ CREUSÉE IL Y A QUATRE MOIS

Une fosse de trois mètres de profondeur
guette les enfants de Ouled Yaïch

NAÂMA
2 morts et 5 blessés

dans 3 accidents
de la route le week-end

dernier
Le premier accident s’est produit au

lieudit Aïn-Hadjadj non loin de Aïn-Sefra-
Sud, où un véhicule de type Symbol
transportant quatre personnes d’une
même famille s’est renversé suite à un
dérapage. Une personne âgée de 30 ans
y a trouvé la mort alors que le conduc-
teur et deux de ses fillettes ont été bles-
sés légèrement. 

Le second accident a eu lieu au nord
de Naâma où un ouvrier a été mortelle-
ment percuté en pleine voie par un auto-
mobiliste. 

Le troisième accident est survenu à
l’entrée de Naâma, impliquant deux véhi-
cules qui sont entrés en collision. Quatre
blessés sont à déplorer.

B. Henine

ÉTABLISSEMENT SPÉCIALISÉ POUR ENFANTS ASSISTÉS DE BATNA

Interrogations sur la mort d’un nourrisson 

OUM EL BOUAGHI

Quatre ressortissants marocains arrêtés
pour immigration clandestine

Selon la cellule de communica-
tion de la Sûrete de wilaya d'Oum El
Bouaghi, nous avons appris que
dans le cadre de la lutte contre l'im-
migration clandestine à travers la
wilaya, les éléments de la police
judiciaire de la Sûreté de wilaya
sont parvenus, en fin de semaine
passée, à mettre la main sur quatre
sujets étrangers de nationalité
marocaine.

Ces quatre Marocains ont été repérés

dans un chantier chez un particulier au
niveau du chef-lieu de wilaya. 

Les clandestins en question dont l'âge
varie entre 21 et 25 ans ont été conduits
vers le commissariat de police et des pro-
cédures judiciaires ont été établies à leur
encontre.

Les quatre immigrés clandestins ont
été présentés en fin de semaine passée
par devant le procureur de la République
d'Oum El Bouaghi qui a ordonné leur mise
en détention provisoire au motif d’entrée
clandestine et résidence illégale sur le ter-
ritoire de la wilaya. Quant au propriétaire

employeur des Marocains, il a bénéficié
d'une citation directe et sera jugé dans les
tout prochains jours.

Pour rappel, dans le même cadre, les
éléments de la police judiciaire de la
Sûreté de Aïn M’lila ont, au mois de juin de
l'année en cours, appréhendé trois ressor-
tissants de la même nationalité qui séjour-
naient d'une façon illicite sur le territoire de
la wilaya. 

Les trois clandestins ont écopé d’entre
deux et quatre mois de prison ferme pour
le chef d'accusation de séjour illicite.

Moussa Chtatha
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